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ARRETE ARS OC / 2020-3494 
 

 
Portant constat de la cessation définitive d’activi té d’une officine de pharmacie à 
CASTELNAUDARY. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-22, L 5125-5-1, L 5125-3,  L 5125-38, 
R 5132-32 et suivants ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
 
Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu 
de la Région Occitanie ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur 
Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter 
du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
Vu le courrier adressé à l’Agence Régionale de Santé le 10 août 2020, par, Maître Valérie DESSEREY, FLG 
Avocats, Société d’Avocats domiciliée à PARIS, au nom de la SARL Pharmacie TIGNOL exploitée par 
Madame Muriel TIGNOL et Monsieur Serge TIGNOL, située 60 Rue de Dunkerque, 11400 CASTELNAUDARY, 

informant l’ARS de leur cessation définitive d’activité au 30 novembre 2020 (minuit), et sollicitant l’avis 
préalable de l’ARS Occitanie conformément à l’article L5125-5-1 du Code de la Santé Publique ; 

 
Vu les précisions apportées dans le courrier susvisé selon lesquelles cette demande intervient dans le cadre 
d’une restructuration du maillage officinal de la commune de CASTELNAUDARY (11400), la clientèle de la 
SARL Pharmacie TIGNOL étant cédée à la SELARL Pharmacie SANFOURCHE-LE QUELLEC sise 1 Rue 
Gambetta à CASTELNAUDARY, à la SELARL Pharmacie BOURRUST et Cie située 29 Avenue du Maréchal 
Juin dans la même commune, et à la SARL Pharmacie de la CYBELLE sise 84 Avenue Monseigneur de la 
Langle toujours à CASTELNAUDARY ;  

 
La cession des éléments du fonds de la PHARMACIE TIGNOL porte précisément sur les biens 

suivants :  
la clientèle de l’officine  de pharmacie exploitée par la SARL PHARMACIE TIGNOL ainsi que les 

ordonnanciers, fichiers et autres archives attachées à la clientèle dont notamment les fichiers informatiques et 
manuscrits, les archives, listes, dossiers et correspondances des clients (sous réserve du libre choix de la 
clientèle) et le stock de marchandises et matières premières  qui existeront en magasin au jour de la 
réalisation de la vente. 

   SONT DONC EXPRESSEMENT EXCLUS DE LA CESSION  :  
 

- LA LICENCE , le vendeur faisant son affaire de sa restitution auprès de l’ARS concomitamment à la 
réalisation de la vente. 
- LE DROIT AU BAIL , le vendeur faisant son affaire de la résiliation du bail commercial en cours 
concomitamment à la vente des murs d’exploitation.  
- TOUS LES BIENS CORPORELS , les instruments et le matériel servant à l’exploitation de l’officine, les 
éléments corporels étant expressément exclus de la cession ; 

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2020-12-02-007 - Arrêté ARS OC pharmacie TIGNOL CASTELNAUDARY  2020-3494 22



Agence Régionale de Santé Occitanie    

26-28 Parc-Club du Millénaire  Tous mobilisés pour la santé 

1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001  de 6 millions de personnes en Occitanie 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07  www.prs.occitanie-sante.fr 

   

www.occitanie.ars.sante.fr   

  
 

- TOUT LE MOBILIER  meublant ou non, garnissant l’officine ; 
- LES AGENCEMENTS ET INSTALLATIONS  financés par l’officine. 
- LES CONTRATS AFFERENTS A L ’EXPLOITATION  et la maintenance de l’officine sus énoncée, dont le 
vendeur fera son affaire personnelle de leur résiliation. 
 

Vu l’avis préalable favorable du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé en date du 14 septembre  
2020 ; 
 
Vu les précisions complémentaires apportées par le Conseil de la SARL Pharmacie TIGNOL par courriel du           
 16 novembre 2020 selon lesquelles la Monsieur Serge TIGNOL : 

- remettra contre décharge à la SELARL PHARMACIE SANFOURCHE-LE-QUELLEC les 
ordonnanciers de l’officine et informera la clientèle de la mise à disposition audit acquéreur de ces 
ordonnanciers au jour de la prise de possession. Il remettra les autres registres réglementaires 
concernant la délivrance de certaines substances le jour du transfert de propriété. 

- déposera le registre des stupéfiants ou les enregistrements informatiques concernant les 10 dernières 
années et les documents visés aux articles R. 5132-32 et R. 5132-35 du Code de la Santé Publique 
auprès de l'ARS ; 

 
Vu le courrier en date du 1er décembre 2020 adressé par la SARL Pharmacie TIGNOL aux termes duquel 
Monsieur Serge TIGNOL restitue la licence n° 16 délivrée par Monsieur le Préfet de l’Aude le 1er juillet 
1943 (licence devenue n°261 par arrêté préfectoral n°98-3026 du 05 novembre 1998 portant transfert d’une 
officine de pharmacie) ;  

                                                                       ARRETE 

Article 1 er : La cessation définitive d’activité à compter du 30 novembre 2020 (minuit) de l’officine de 
pharmacie SARL TIGNOL exploitée par Madame Muriel TIGNOL et Monsieur Serge TIGNOL sise, 60 Rue de 

Dunkerque, 11400 CASTELNAUDARY est constatée. 
 
La licence n°11#000261 est caduque à cette date. 
 
Article 2 :  Le présent arrêté est notifié aux auteurs de la demande. 
 
Article 3  : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou, le cas 
échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie, d’un 
recours administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 4  : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Occitanie. 

       MONTPELLIER le 2 décembre 2020 

 

                                  Pour le Directeur général de                   
                                  l’Agence régionale de santé   
                                  Occitanie et par délégation,  
                                  Le Directeur du Premier Recours, 
 

 
 

                                                                    Pascal DURAND   
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